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ANNEXE - PLANS
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No Date ÉmissionPar
01 PM 2022-12-15 Esquisses Pour coordination clients

02 PM 2022-02-01 Esquisses Pour coordination clients

ARCHITECTURE
NIVEAU 0
NIVEAU 1

03 PM 2023-02-08 Pour demande d'étude préliminaire
04 PM 2023-04-05 Pour demande d'étude préliminaire
05 PM 2023-07-17 Pour coordination clients
07 PM 2023-12-15 Préliminaire Pour PPCMOI
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NIVEAU 2
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01 PM 2022-12-15 Esquisses Pour coordination clients

02 PM 2022-02-01 Esquisses Pour coordination clients
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01 PM 2022-12-15 Esquisses Pour coordination clients
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PROJET D'IMPLANTATION

03 PM 2022-02-08 Pour demande d'étude préliminaire
04 PM 2023-08-22 Préliminaire Pour coordination clients

05 PM 2023-08-31 Préliminaire Pour coordination clients

07 PM 2023-12-15 Préliminaire Pour PPCMOI
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ARCHITECTURE
NIVEAU TOITURE

01 PM 2022-12-15 Esquisses Pour coordination clients

02 PM 2022-02-01 Esquisses Pour coordination clients

03 PM 2023-02-08 Pour demande d'étude préliminaire
04 PM 2023-04-05 Pour demande d'étude préliminaire
05 PM 2023-07-17 Pour coordination clients
07 PM 2023-12-15 Préliminaire Pour PPCMOI
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No Date ÉmissionPar

ARCHITECTURE
ÉLÉVATION

01 PM 2022-12-15 Esquisses Pour coordination clients

02 PM 2022-02-01 Esquisses Pour coordination clients

03 PM 2023-02-08 Pour demande d'étude préliminaire

04 PM 2023-04-05 Pour demande d'étude préliminaire
05 PM 2023-07-17 Pour coordination clients

07 PM 2023-12-15 Préliminaire Pour PPCMOI

ANALYSE RÉGLEMENTATION - VILLERAY-ST-MICHEL-PARC EXTENSION, MONTRÉAL

Adresse du projet

Lot et superficie du terrain

Aire de bâtiment

Année de construction

Nature du projet

Usage du projet

Grille de spécification

7259-7261-7263 avenue de Gaspé

2 334 372 et 3 453 452 = 188m² (2023pi²) 

105m² (1126pi²)selon définition du CCQ2010

à déterminer

Rénovation+agrandissement

H3 Habitation

H02-182

DESCRIPTION DU PROJET

Générales Marge avant

Marge arrière

% occupation au sol minimal

% de verdissement minimal

USAGES AUTORISÉS

NORMES D'IMPLANTATION

3m

35%

65%

Marge latérale

Dimensions générales Largeur minimale

Nombre d'étages

DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL

0mHauteur

m

min.

max.

min.

max.

9m

2

Densité -

C

Client(s) M Mathieu Pelletier et M Jean-Philippe Loignon

H3 Habitation Nombre de logements par bâtiment 3

(mètre ou %)

(minimal ou maximal)

(minimale ou maximale)

LE PROJET

Véhiculaire Quantité

STATIONNEMENT

0.5 unité/logement

LE PROJET

-

-

-

C

Secteurs patrimoiniaux Secteur d'intérêt patrimonial A

AUTRES DISPOSITIONS

parallèle à une ruelle

LE PROJET

2

0m / 1.5m

2.5m x 6.1m

TOTAL : 65% * 83m² = 53.95m²
Verdissement minimal

H2 Habitation Nombre de logements par bâtiment 2

1 case

- 7.8m

Mode d'implantation (I-J-C)

min.

max. 65%

1mmin.

max. 2.5m

TOTAL VERDISSEMENT PROJET = 74.5m²

95%

12.3m

3

55.8% 105m² / 188m² x100 =55.8%

existant

existant

0m

-

existant

Dimensions

Vélo Quantité 1 unité/logement

1.2mx2mx0.4m suspendue

3 unités

Dimensions

aire du terrain = 188m²

Verdissement en pleine terre
cour arrière (excluant pavé perméable/cour anglaise):36.8m²
cour avant (excluant saut-de-loup):10.7m²
TOTAL : 36.8m² + 10.7m² = 47.5m²

aire de bâtiment = 105m²
superficie non-bâtie = 83m²

DONNÉES DE BASE

Verdissement en surface perméable
saut de loup avant : 5.2m²
cour anglaise arrière : 7.7m²

TOTAL : 5.2m² + 7.7m² + 19.7m² = 32.6m²
pavé perméable : 19.7m²

MAX. ADMISSIBLE : 20% de 53.95m² = 10.79m²

Verdissement en toiture végétalisé
toit du niveau 3 : 54.7m²
toit de la construction hors-toit : 15.8m²
TOTAL : 54.7m² + 15.8m² = 70.5m²
MAX. ADMISSIBLE : 30% de 53.95m² = 16.2m²

ANALYSE RÉGLEMENTAIRE
aucune

A007.01
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01 PM 2022-12-15 Esquisses Pour coordination clients

02 PM 2022-02-01 Esquisses Pour coordination clients

ARCHITECTURE
ANALYSE RÉGLEMENTAIRE

03 PM 2022-02-08 Pour demande d'étude préliminaire

07 PM 2023-12-15 Préliminaire Pour PPCMOI
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ANNEXE - ESQUISSES DE PARAPETS

01 | PERSPECTIVE Avenue DE GASPÉ

02 | PERSPECTIVE Avenue DE GASPÉ

03 | PERSPECTIVE Avenue DE GASPÉ
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ARCHITECTURE
ÉTUDE VOLUMÉTRIQUE

01 PM 2022-01-16 Esquisses Pour coordination clients

02 PM 2022-02-01 Esquisses Pour coordination clients

03 PM 2022-02-08 Pour demande d'étude préliminaire
04 PM 2023-07-21 Préliminaire Pour coordination clients

05 PM 2023-08-22 Préliminaire Pour coordination clients

DÉPÔT EN PPCMOI / 7259-7263 DE GASPÉ, ARR. DE VILLERAY—PARC-EXTENSION—SAINT-MICHEL, MONTRÉAL, QUÉBEC 5



ANNEXE - ESCALIERS DU QUARTIER
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ANNEXE - BALCONS DU QUARTIER
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ANNEXE - EXPERTISE QUANT AUX DÉMOLITIONS NÉCESSAIRES
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ANNEXE - EXPERTISE QUANT AUX DÉMOLITIONS NÉCESSAIRES
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11 PPRRÉÉSSEENNTTAATTIIOONN  

1.1 MMIISSEE  EENN  CCOONNTTEEXXTTEE 

LBK Structure a été mandaté afin d’effectuer une visite et de produire un rapport d’analyse concernant la 
possibilité d’ajouter un étage et de creuser un sous-sol à la bâtisse située au 7259 de Gaspé à Montréal. 
Le but de cette analyse est de prévoir quelles modifications, s’il y a lieu, doit subir la structure en prévision 
d’un ajout d’étage et d’établir si une démolition est requise. Une première visite a été effectuée le 8 août 
2023 permettant à l’ingénieur de se familiariser avec les lieux et d’identifier les éléments porteurs et 
d’effectuer des mesures pour les validations de l’ingénieur. Ce rapport détaillera les conditions existantes 
de la bâtisse, les analyses effectuées et les recommandations. 

 
Figure 1 : Façade avant 

1.2 ÉÉTTEENNDDUUEE  DDEE  LL’’IINNSSPPEECCTTIIOONN   
L’inspection et le rapport sont limités aux éléments qui étaient visuellement observables. Aucun forage 
ou test n’ont été effectués aux fins du présent rapport. Ce rapport et une analyse sélectifs de l’état de la 
bâtisse au moment de la visite. Lors de la visite, l’ingénieur a pu observer le vide sanitaire ainsi que 
l’appartement situé au RDC.  

 

4 
 

11..33 SSOOLLSS  EENN  PPLLAACCEE  
Le type de sol sous la bâtisse a été validé à l’aide de la carte des dépôts meubles de Montréal (CARTE 
1426A voir figure ci-bas). La bâtisse est construite sur un dépôt de sédiment littoral relié à la mer de 
Champlain (zone en orange) composé principalement de sable et gravier. 

 
Figure 2 : Carte des sols 1426A 
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ANNEXE - EXPERTISE QUANT AUX DÉMOLITIONS NÉCESSAIRES
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1.4 NNOORRMMEESS  EETT  RRÉÉFFÉÉRREENNCCEESS 

L’analyse structurale est élaborée en respect du Code National du Bâtiment du Canada (CNBC 2010). De 
plus, la bâtisse possédant une superficie inférieure à 600 m2 ou comportant 3 étages et moins, elle peut 
être évaluée selon la partie 9 du code du bâtiment. 

22 SSYYSSTTÈÈMMEE  SSTTRRUUCCTTUURRAALL  EEXXIISSTTAANNTT  DDUU  BBÂÂTTIIMMEENNTT  
Tel que mentionné en introduction, il a été possible d’observer que la structure du vide sanitaire. 
Néanmoins, avec la disposition des appartements du RDC et du 2e étage, il est possible de faire une 
hypothèse sur la configuration portante du bâtiment. En effet, les solives du vide sanitaire sont déposées 
de façon à s’appuyer sur les murs de façades avant et arrière ainsi que sur des poutres de soutien déposées 
à intervalles réguliers. La figure suivante illustre le système porteur du vide sanitaire : 

 
Figure 3 : Système structural existant (SS) 

Cependant, la configuration des logements du RDC et du deuxième étage laisse deviner un système de 
solive reposant sur les murs du corridor porteurs puisqu’il n’y a aucun mur sur les axes porteurs du sous-
sol. Cela impliquerait que la structure portante change d’axe entre les étages ce qui n’est pas souhaitable 
pour faire un ajout d’étage sur la structure existante.  

 

6 
 

De plus, il n’a pas été possible d’observer la composition des murs extérieurs, mais il est possible de poser 
comme hypothèse que les murs de façade soient composés de carré de bois et les murs mitoyens soient 
composés d’un système coupe-feu soit en brique ou en bloc de béton. En effet, ces matériaux de 
construction sont typiques pour l’année de la bâtisse et le quartier à l’étude.  

Finalement, les murs de fondations sont constitués d’un mélange de béton et de pierre qui était souvent 
utilisé à l’époque de la construction du bâtiment. L’inspection du vide sanitaire nous a permis de constater 
des fondations dans un état très endommagé et avec des pierres qui étaient déchaussées du mur par 
endroit. De plus, une inspection des fondations a été effectuée en 2021 par la firme Service Conseil PA 
Rodrigues et concluait que l’ensemble des fondations devront être refaites d’ici 10 à 25 ans.  

3 MMOODDIIFFIICCAATTIIOONN  ÀÀ  LLAA  SSTTRRUUCCTTUURREE  EEXXIISSTTAANNTTEE 

3.1 GÉNÉRALITÉS 
Le code du bâtiment impose des conditions très strictes dans le cas ou un étage doit être ajouté sur un 
bâtiment existant. En effet, les concepteurs doivent tenir compte des charges latérales de vent, de 
sismique ainsi que des facteurs de sécurité des charges gravitaires tels que la neige et les humains. Par 
conséquent, il est très rare que la structure d’origine soit capable de reprendre l’ensemble des charges 
imposées par le code et c’est pour cette raison que des stratégies différentes sont mises en place afin de 
construire une structure indépendante ou de renforcir l’existant.  

33..22 SSYYSSTTÈÈMMEE  DDEE  RREEPPRRIISSEE  DDEESS  CCHHAARRGGEESS  GGRRAAVVIITTAAIIRREESS  
En considérant que le système structural existant change d’axe entre les étages, un système structural 
indépendant doit être mis en place afin de résister à toutes les charges gravitaires. Plusieurs méthodes 
sont possibles afin d’ajouter un étage sans démolir tout le bâtiment. En effet, une stratégie de cadre rigide 
peut être implantée afin de ne pas répartir de charge sur les composantes existantes. Pour ce faire, des 
poutres et des colonnes en acier sont ajoutées à tous les étages sur deux ou trois axes jusqu’aux 
fondations. Sinon, il est aussi possible de souffler les murs existants avec un nouveau système d’ossature 
porteur jusqu’aux fondations et d’installer des solives pour finir les surfaces. Dans les deux scénarios, la 
nouvelle structure devra être indépendante de la structure existante et n’implique aucune démolition 
sauf pour le toit afin d’y implanter un nouvel étage à moins d’avoir un dégagement suffisant pour installer 
les deux structures une par-dessus l’autre.  

33..33 SSYYSSTTÈÈMMEE  DDEE  RREEPPRRIISSEE  DDEESS  CCHHAARRGGEESS  LLAATTÉÉRRAALLEESS  
Puisque le nouvel étage est assujetti au code du bâtiment 2010, les charges latérales doivent être 
considérées lors des calculs. Pour ce faire, un système de mur de refend avec des contreplaqués, un 
système de contreventement en « X » ou de cadre rigide doit être mis en place afin de transmettre les 
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efforts latéraux jusqu’aux fondations. Ce système n’étant pas présent à l’origine, il devra être ajouté à la 
structure sur tous les étages. Néanmoins, cette modification n’entraine aucune démolition des murs 
existants et peut être installée en renfort seulement sur certains axes.  

33..44 FFOONNDDAATTIIOONNSS  
Il ne sera pas possible d’effectuer un sous-œuvre sous le bâtiment puisque l’état des fondations est dans 
un trop mauvais état. Par conséquent, l’ensemble des fondations devront être remplacées afin d’y 
aménager un sous-sol habitable. Néanmoins, les renforts nécessaires pour l’ajout d’étage pourront être 
incorporés aux plans des nouvelles fondations et l’impact y sera beaucoup moindre que si aucun travail 
n’était prévu aux fondations.  

4 CCOONNCCLLUUSSIIOONN 

Les calculs d’un ingénieur pourront, le cas échéant, préciser la grosseur et la localisation des systèmes de 
reprise des charges ainsi que les nouvelles fondations requises pour mener à bien le projet. De plus, selon 
la hauteur disponible, il sera possible de conserver les murs et le toit existant du bâtiment afin de 
respecter le critère de démolition de la ville de Montréal. En effet, ce genre de travaux est courant sur l’île 
de Montréal dans les quartiers plus denses et des méthodes de soutien temporaire sont mise en place 
par les entrepreneurs afin d’éviter des affaissements des éléments que l’on souhaite garder en place tel 
que les murs de façades ou mitoyens.   

 

Veuillez accepter mes sincères salutations,  

 
 
 

 
___________________________ 
Marc-Antoine Boileau, ing.         Date: 2023-08-16 
No. OIQ # 5060342 
 

 

 
 

DÉPÔT EN PPCMOI / 7259-7263 DE GASPÉ, ARR. DE VILLERAY—PARC-EXTENSION—SAINT-MICHEL, MONTRÉAL, QUÉBEC 11


